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Veuillez trouver ci-joint la traduction d 1une interview 

du President Hallstein avec la television allemande et reproduite 

par le Bayern-Kurier du 29 janvier 1966. 



La Crise de la CEE 

L'EUROPE UJCONCEVA:BLE SANS LA FRA..1'JCE 

~-~. Walter Hall stein parle de la situation 
Les blessures se fermeront 
L'integration economique n'est qu'un element 

Le President de la Commission de Bruxelles, H. _Walter Hallstein 1 a parle 
de la situation actuelle de la CEE dans une interview qu 1 il a accordee a 
M. Glinter :MJ:iggenburg, chef du bureau de Bonn de la premiere chaine de tele
vision. C1 est avec l 1 aimable autorisation de la television que nous portons 
a la connaissance de nos lecte1ns cette intervievr qui consti tue un interessant 
document d! actvali t e. 

Q .• : H. le professeur, pour ne parler que d' optimisme 1 jusqu' a quel point 
etes-vous optimiste, c'est-a-dire jusq'l 1 a quel point pensez-vous que la crise 
qui regne actuellement a Bn1xelles au sein de la CEE a des chances d 1 etre 
surmontee? 

R.: Je suis par nature optir.1iste. Si ceux qui disent qu'un homme politique 
ne doi t pas 1 'etre ont raison, alors? je suis certainement un Dr'.luvais poli
ticien, et il faut bien que jE) m 1 en accomode. Il est impossible de predire 
quel tour les chases prendront o.u cours des prochaines semaines 9 et ce n 1 est 
d'ailleurs pas ainsi que je comprends votre question. A moyen et a long terme, 
toutefois, je resin optimiste. Le- crise que nous tra'Jersons est grave et, dans 
l'etat actuel des chases, il est vraisemblable que les pires difficultes · 
n'appartiennent pEls au passe, mais restent encore a surmonter. Je crois 
cependant que les fondements de 1 1'Jnion europeenne ant q_uand meme ete solide
ment construi ts, pour commen:oer, d.ans le secteur economique, que la Communaute 
traversem victorieuser:Jent cette crise, de meme qu 'un corps traverse victorieuse-
ment une maladie 9 au prix, peut-etre 9 de blessures 9 d'une certaine stagnation, 
de certaines hesitations, d 1un ralentissement du processus en cours~ d 1un 
affaiblissement passager de la vigueur 9 du ressort de l'ensemble 9 et reprendra 
en fin de compte le dessus. 

Q.: M. le President, mnintenc.wt, cependant, les attaques frangaises 9 les 
attaques des poli ticiens frangais sont dirigees vers le coeur, vers les nerfs, 
pour ainsi dire 9 et non plus seuleraent contre 1 1 integration; celle-ci reste 
l'objectif principal des coups, mais la Commission que vous dirigez est egale
ment vi see, Que croyez vous, que pensez-vous des chances de cette atta-c;;_•1e? 

R.: Beaucoup de chases dependront de la fagon dont la suite des negociations 
Sera COndUiG8 par leS J:oartenaireS dU gOUVernement franc;:ais • JuSqU I a present 9 

l'attitude des cinq gouvernements a 8te ferme 9 et je ne trahis aucun secret en 
disant que telle nous parait etre J.a J.igne a suivro. Il ne fait aucun doute 
que, d'apres le 'I'raite de Rome, c 1 est ossentiell.cnentun role de moteur de 
l'ensemble de l'entreprise qui a ete attribue ala Commission. L'affaiblir 
dans ce role equivaudrai t a J)Orter a tteinte au nerf d.e la Communaute. Or, on 
pe'J.t porter atteinte a ce nerf de diff<§rentes fagons. L'affairo prendrait une 
tournure particulierer:1ent dan.gereuse si 1 1 on restreign::ti t l' in dependance de la 
Coml'lission. 

Qo: En Ottbordonnant ses acti ivi tes, p~'1I' exemple9 a des directi,res dll Conseil 
de ministres? 

R.: Exactement, car elle perdrait ainsi son veritable sens. Le veritable 
sens de la Commission est - cela·· a ete di t a l' epoque de J.a redaction du 
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Traite de Rome - d'etablir un dialo~<e entre deux partenaires. L'un de ces 
partenaires devait incarner l'interet europeen commun~ devait lui permettre 
de s'exprimer avec toute la purete desirable, sans q~e celle-ci soit troublee 
par des particularites nationales, et l'autre devait etre constitue par les 
interets particuliers nationaux. La verite europeenne, si je puis m'exprimer 
a.insi, devait s'elaborer ale; faveur d'un echange de vues constant entre ces 
deux partenaires. On voit ainsi qu'un tel systeme ne peut fonctionner que si 
la Commission est autre chose qu 'une sorte de secretariat du Conseil de 
lhnistres. D'ailleurs, si elle devenait une sorte de secretariat du Conseil 
de Ministres- je ne veux pas dire que tel est l'objectif pocirsu.ivi, mais 
dans la theorie du moins, on peut discerner une evolution qui englobe une 
telle tendance on assisterait a un dedoublement des taches de secretariat, 
car le Conseil a deja son propre secretariat. 

Q.: Est-il exact de dire, M. le President~ qu'un affaiblissement de fait de 
la Commission irnpliquerai t une modification du Trai te, et que cela n 1 est sans 
doute pas possible dans l'etat actuel des chases? 

R.: C'est certainement vrai. Il est certainement vrai que ce que je viens de 
qualifier d 1 incarnation independante de l'interet cornmun, de l'interet 
europeen comrnun est un principe fondamental du Traite de Rome et, par suite, 
un element du "paquet" - si je puis m'exprimer ainsi - que represente le 
Traite de Rome~ de l'echange d'avantages et d'esperances. Beaucoup des pro
messes qui ont ete faites dans le dornaine politique, et meme, il faut bien le 
dire~ des concessions qui ont ete consenties a l'a.vance, l'ont ete dans 
l'espoir que l'ensemble constitue une evolution conduisant vers une union 
globale~ une union politique, comme l'on dit volontiers. Cela ne peut se faire 
que si l'organisme est construit comme il l'est actuellement, c'est-a-dire 
que s'il reste veritablement un element essentiel continuant a representer ce 
dialogue de deux partenaires reciproquement independants. 

Q.: M. le President, compte tenu de la politiQUe fran9aise au sein de l'OTAN, 
on a dit que l'OTA}T sans la France vaudrait encore mieux que pas d 1 0TAN du 
tout. Croyez-vous qu'une telle formule pourrait aussi s'appliq_uer a la CEE? 

R.: Je crois q_u'il serait absolument errone d'appliq_uer une telle formule dan:: 
la CEE. Je consi1ere comme inconcevable une oomm~maute europeenne~ meme une 
communaute economique, ouwut autre communaute 9 dont la France ne ferait pas 
partie, de meme que je considere aussi comme inconcevable toute formule euro
peenne a laquelle l 1 .Allemagne ne participerait pas. La question de savoir si 
une telle Communaute pourrait supporter pendant un certain temps l' absence d 'u; 
r.JGmbre dans l 1 une de ses institutions importantes est entierement differente. 
Je dis bien dans l'une de ses institutions. Ce que nous qualifions re crise, 
c 1 est 1 1 absence du gouvornement fran9ais au sein du Conseil de Hinistres~ or, 
le Conseil de ~hnistres n 1 est que l 'une des quatre institutions de la Co'llmunau" 
les <mtres etant la Commission, lo Farlement et la cour de Justice, Ces der
nieres fonctionnent ••••• 

Q,.: Mais le Conseil de Ministres est la plus importante ••• 

R.: Le Conseil do ministres est la plus ir.Jportante parce qu'il est l'organe 
legislateur de la Communaute, et par suite, l'organe de decision supreme. Il 
s'agit done d'un fait dont il n 1 est pas aise de s'accommoder, et je ne suis par 
de ceux qui considerent la crise comme une bagatelle • 

.9..:..:..· Vous croyez cependant que la CEE pourrai t survivre memE! si l'un de ses 
partenaires en restai t absent pendant une assez longue periode? 

R.: Oui, je le crois, je tiens a souligner ici que ce partenaire a dit lui
meme a plusieurs reprises - et rien e permet de mettre en doute ces decla-
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ration:;- qu' il ne pense nullement a se retirer 9 en tant que membre 1 de 1 'union 
d'Etats que represente la Communaute. 

Q. ~ M. le President, passons 9 si vous le voulez bien, a un autre point. 
On a souvent l'impression ou 9 si l'on veut, des faits semblent indiquer que 
la France est a vrai dire le principal h3neficiaire 9 ou l'un des princi
paux beneficiaires, de la C.E.E. Cette circonstance place-t-elle les cinq 
autres dans une position forte po'_tr rejeter les exigences frangaises? 

R,: Je su.is toujours quelque peu tente 9 quand je prends la parole dans l 1un 
des Etats membres de!a Communaute, de dire que le pays ou je me trouve est 
le principal beneficiaire de la Communaute, pour gagner des sympathisants. 

Q.: Il s'agit lade "relations publiques 11
9 et vous avez raison d 1 agir ainsi. 

R.: C' est vrai 9 mais il est egalement vrai d 1 affirmer - pour apporter une 
reponse correcte a votre question - que tou.t le monde est le principal bene
ficiaire du traite de Rome. Er: ce sens, la France tire certainement aussi, 
sans aucun dou te, un profit exceptionnel de son appartenance a la Communau te. 
Cette semaine, un de mes collegtJ.es, M. Marjolin, a rendu public le rapport 
annuel usuel sur la situation dela Comrr.unaute, sur sa situation economique, 
e t il ressort tres clairement de ce rapport que la France figure au nombre 
des pays qui ont tire un grand profit de la Communaute. 

Q.: Vous dites, diplomatiquement, un grand profit. Feut-on d.ire que l 1 un des 
pays rnernbres tire "le plus grand profit" de la Comrnunaute, et ce pays rnembre 
est-il la France? 

R.: Non. Il est difficile de se faire une idee a ce sujet. Cela est diffi
cile pour.la raison que le profit engendre par la Cornrnuna,_lte comporte aussi, 
pour une part, unprafi.t. immateriel. Que represente :rour l'Allemagne, par 
exernple' 1 1 appartenance a la CornrnunmJte? Cela signifie quI a partir du moment 
ou l'Allernagne est devenue rnembre de la Comrnunaute, elle a retrouve, apres 
laguerre et apres tout ce qui s 1 est passe, une egalite de droits pleine et 
entiere, a l 1 abri de toute menace, parmi les puissances europeennes. Il s 1 agit 
la d'un avantage inestimable, ce mot etant entendu dans son sens litteral, 
c'est-a-dire precisernent au sens d'incalculable. 

Q.: Je voulais parler surtout, tout a l 1 heure, des a.vantages materiels, et 
non des a vantages meraux ••• 

R.: res avantages rna teriels ... Non, je trouve qu 1 il est absolument impossible 
d' affirmer qu 1 un pays est le principal beneficiaire de 1 1 ensemble de l 1 oeuvre 
communautaire, mais le rrofi t obtenu. par lespays est tres grand, exceptionnel
lernent important. Un fait reflete cet etat de chases en ce qui concerne la 
France: le nouveau Dlan qui a ete etabli pour la France - il s I agi t la en 
effet d'un pays qui, s'il n 1 a pas invente la planification, en a cependant 
fait un usage particulierement genial, il suffit de se souvenir a cet egard 
de Jean Manne t, qui a e te l r inventeur du plan frangais - ce nouveau plan 
a ete elabore sur la base de tout ce que l'arrartenance ala Comrnunaute signi
fie pour le developpement de l 1 econornie frangaise. 

E l'!nus verrons bien si les frangais tireront des consequences du fait 
qu 1 ils sont eux aussi beneficiaires. M. le preside~1t, pour en revenir a 
vous-merne eta J.a Commission que vous dirigez, les crises rolitiques sont le 
plus sou vent reso lues par un compromis. Croyez-vous qu 1 il est conoevable qu 1 au 
cours des prochaines semaines ou desprochains mois un cornpromis soi t realise 
a vos depens - je dis bien a vos depens - a Bruxelles ou a Luxembourg, et 
quelles consequences en tirerie z-vous? 
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R.g Il s'agit la d'une question delicate. Je ne puis repondre a cela que 
ceci: lorsque je suis venu a Bruxelles, j'etais naturellement au courant 
de la disposition du Traite relative ala nomination du president de la 
Commission et ala cessation de ses fonctions. J'ai ete nomme d'abord une 
premiere fois, puis renomme trois fois, ce qui exigeait l'accord unanime 
des six gouvernements des Etats mernbres de la Cornmunaute europeenne. Je n'ai 
jamais oublie qu'il s 1 agit d'une fonction qui prend fin lorsque les six 
gouvernements se mettent d'accord pour designer, pour occuper le paste 
qui est actuellement le mien, une autre personnalite. 

Q.: M. le president, je voudrais encore, si vous le perme tte z, vous poser 
une question personnelle. Quels sont les sentiments d'un homme politique 
qui, apres avoir travaille pendant 15 annees, ou meme plus longtemps, a 
l 1 unification de l 1 Europe, d 1 abord a Bonn, puis a BrLcrelles et dans les 
autres capitales, s 1 apergoit qu 1 une grande partie du fruit de longues 
annees de travail risque, au mains, d 1 etre aneanti? 

R.: J 1 ai deja dit tout a l'heure que je ne considere nullement comme 
unebagatelle la situation dans laquelle nous nous trouvons, mais je ne 
voudrais pas non plus la drammatiser. Je ne crois pas que des parties 
essentielles de l 1 oeuvre puissent &tre aneanties et que l'on puisse en revenlr 
aU pOint OU lIOn Se trOUVai t a } 1 epoque OU l I 08UVre europeenne a COmmence • 
Lorsque nous nous demandions combien de temps il faudrai t pour realiser 
l'union europeenre, dont ce processus que l'on qualifie d 1 "integration 
economique" n 1 est qu 1 un elemer.t, nous pensions qu 1 il s 1 agissC~;i t d' une oeuvre 
de lOY1g"..le haleine. Nous avons toujours ae convaincus, en tout etat de cause, 
qu' il faudrai t pour atteindre les objectifs ul times de ce mouvement d 1unifi
cation un laps de temps beaucoup plus long que ce]ui qui S 1 est ecoule 
j1..1squ 1 a present, Qu-'est-ce en effet huit annee;3 lorsqu 1 il S 1 agit d 1 une 
evolution d 1 1.m caractere aussi revolutionnaire que celle qui conduit a 
l'union de l'Europe? Je ne crois done pas, en l 1 occurence, qu'il soit 
possibile, 8. long terme, de porter ur: coup vraiment martel a l' oeuvre 
realisee. Il faut supporter victorieusement les peripeties rencontrees 
en chemin. Il peut, comme je l'ai deja dit, en resulter des blessures, 
r:~ais ces blessures se fermeront et, en fin de compte, Tious conTiaitrons 
une Europe unie. 

Nous esperons taus, M. le president, que vous avez raison, nous vous 
remercions beaucoup et vous disons bonsoir. 


